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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.110
 
Séance  publique du
 
18 mars 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : 'ALBERT CAMUS CITOYEN DU MONDE' - DESIGNATION DES MEMBRES DU
COMITE 'EXPERT' - AUTORISATION DE VERSEMENT D'UN DEFRAIEMENT POUR CHAQUE
CHERCHEUR
 
Le 18/03/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 12/03/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme
Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI
CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis
TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Jean CHORRO à M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Christian LOUIT à M. Francis TAULAN, M. Henri MATAS à Mme Sylvaine
DI CARO, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET, Mme Fleur SKRIVAN à M. Jacques AGOPIAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Patricia LARNAUDIE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Patricia LARNAUDIE
           
 
Nomenclature : 1.7 Actes speciaux et divers

Politique Publique : 07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE
 
OBJET : 'ALBERT CAMUS CITOYEN DU MONDE' - DESIGNATION DES MEMBRES
DU COMITE 'EXPERT' - AUTORISATION DE VERSEMENT D'UN DEFRAIEMENT POUR
CHAQUE CHERCHEUR - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 

L'exposition «Albert Camus, Citoyen du Monde» se déroulera d'octobre 2013 à janvier 2014
afin de célébrer le centième anniversaire de l'auteur.
Aussi, pour veiller au respect de l'état d'esprit «camusien», je vous propose de créer un Comité
« Expert » et d’en désigner les membres conformément à la liste, ci-dessous, choisis pour leur
compétence et leur expérience.
 

Composition du comité d’experts :
 
- Pierre-Louis REY, professeur émérite de littérature à Paris Sorbonne Nouvelle, pour

concevoir l’itinéraire vécu physiquement. En effet il a fait, outre des ouvrages, conférences,
cours et interview sur Albert Camus, la chronologie dans les «Oeuvres complètes» d’Albert
Camus parues dans la Pléiade et le Découverte Gallimard.

 
- Agnès SPIQUEL, professeur émérite de littérature, de l’université de Valenciennes, pour

tracer le parcours des amitiés et des admirations littéraires. Auteur de nombreux ouvrages,
interviews, conférences, Agnès Spiquel est en outre présidente de la Société des Études



Camusiennes dont le siège Parisien comprend plusieurs antennes dont les États-Unis et le
Japon.

 
- Maurice WEYEMBERGH, professeur émérite de philosophie de l’université libre de

Bruxelles, il a participé à la rédaction des «Œuvres complètes» d’Albert Camus dans
la Pléiade, assuré de nombreuses publications et conférences, participé à de nombreux
colloques sur Camus et pourrait évoquer les philosophes dont la pensée et les écrits ont
accompagné Camus.

 
-  Sophie DOUDET, professeur de culture générale à l’Institut d’Études Politiques  d’Aix-

en-Provence. Elle compte à son actif : ouvrages, conférences, cours sur Albert Camus,
membre actif des «Rencontres Méditerranéennes Albert Camus» à Lourmarin. Elle
pourrait illustrer l’itinéraire des combats et des engagements d'Albert Camus en faveur des
humiliés dont beaucoup ont été publiés dans la presse ou donnés en conférences publiques.

 

Les membres de ce comité d'experts auront pour fonction de :

– Participer à une réunion mensuelle d'octobre 2013 à janvier 2014 afin de préparer les
modalités de l'exposition,

– Participer à la rédaction du catalogue de l'exposition

– Contribuer au contenu de la scénographie

– Participer à une conférence lors du déroulement de l'exposition

Dans le cadre de leur participation à ce Comité d’experts en tant que chercheurs, et afin
de bénéficier d’un savoir spécialisé adapté à la présente exposition « Camus », il apparaît
nécessaire de verser un défraiement aux membres du Comité pour leur présence aux réunions,
au regard de leur domiciliation et de leur expertise.

Le montant global de ce défraiement, pour la recherche et le commissariat « Albert Camus,
citoyen du monde», est de 20 000 euros, soit pour chacun des chercheurs :

- Une somme forfaitaire de 4000 Euros par expert, soit 16 000 euros au total
– Une somme globale de 4000 euros, à répartir en fonction des besoins de chacun pour les

frais de déplacements et d'hébergement sur présentation de justificatifs de paiement.
Ces rembrousements (frais de déplacements et d'hébergement) seront calcultés sur la base des
tarifs de prise en charge des agents de la fonction publique territoriale soit un montant estimé
suivant :

. Sophie Doudet : 300 Euros (peu de trajet, pas d'hébergement) adresse : Puyricard

. Agnès Spiquel : 700 Euros (pas d'hébergement) adresse : Paris

. Pierre-Louis Rey : 1200 Euros (transport et hébergement) adresse : Paris

. Maurice Weyembergh : 1800 Euros (frais de transport supérieur à l'ensemble +
hébergement)    adresse : Bruxelles

 

 



En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 

- DESIGNER  Agnès SPIQUEL,  Maurice WEYEMBERGH, Sophie DOUDET et Pierre-
Louis REY, membres du Comité « expert » de l’exposition « Camus Citoyen Du Monde » ;

- AUTORISER le versement d’un défraiement pour chacun des membres désignés du Comité,
selon les montants précités ;

- DIRE que la dépense sera imputée sur le budget général de la Ville, sur les crédits 2013 qui
présente les disponibilités suffisantes, sur la ligne budgétaire 92321 6228 1707
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 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 50
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/03/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


